
ACTIONS PORTÉES PAR LA CASVL
ACTIONS

Planning

BUDGET

COMMENTAIRE
AXE NUMÉRO ACTIONS BUDGET (TTC)

FINANCEMENTS

CASVL

1-1 2023-2028 0 € 0% 100% 0 €

1-2 Pose de repère de crue 2023-2027 80% 20% Inventaire ,mise à jours et pose de repères de crue

1-3 2024-2028 80% 20%

1-4 2023-2027 80% 20%

3-3 Élaboration et mise à jours des PCS 2023-2025 0% 100% Accompagnement des communes dans l’élaboration de leur PCS

3-4 2024-2026 50% 50%

5-2 2023-2027 50% 50%

5-3 2024-2028 80% 20%

6-1 2024-2025 0% 100%

6-2 2024-2028 0% 0% 0 €

Total

RESTE A 
CHARGEFPRNM ou 

FEDER

1 : Amélioration de 
la connaissance et 
de la conscience 

du risque

Amélioration de la communication 
liée aux risques et mise à jour des 

DICRIM

Accompagnement des communes dans l’élaboration de leur 
DICRIM

10 000 € 2 000 €
Sensibilisation des scolaire : mise 

en œuvre d’une maquette et 
d’actions d’animations

15 000 € 3 000 €
Création d’une maquette inondable et manipulable représentant la 

Loire dans le Saumurois pour des animations scolaires

Sensibilisation de la population par 
la mise en œuvre de journée de 

sensibilisation
15 000 € 3 000 €

Organisation de 3 temps fort en 2023-2025-2027 sur le thème des 
inondations

3 : Alerte et gestion 
de crise

10 000 € 10 000 €

Élaboration d’un PICS couplé à un 
PCA

30 000 € 15 000 €
Mise en cohérence des PCS sur le territoire de la CASVL et 

élaboration d’un PICS incluant un PCA des services de la CASVL

5 : Actions de 
réduction de la 

vulnérabilité des 
personnes et des 

biens

Réalisation de diagnostics des bâtis 
communautaires et proposition de 

priorisation des bâtis privés
100 000 € 50 000 €

Réalisation de diagnostic de vulnérabilité des bâtiments 
communautaires afin de cibler les travaux à réaliser.

Étude de réduction de la 
vulnérabilité des réseaux AEP ; 

assainissement et pluvial
30 000 € 6 000 €

Réalisation de diagnostic de vulnérabilité des réseaux d’eau 
potable,usées et pluviales.Sous réserve d’attribution de 30 % de 

subvention du FEDER

6 : Ralentissement 
des écoulements

Étude pour la neutralisation du 
remblai de Saint-Hilaire/Saint-

Florent
120 000 € 120 000 €

Le remblai a fait l’objet d’une étude pour connaître son rôle de 
protection des inondations. Si la CASVL fait le choix de ne pas le 

classer, une étude structurelle pour la neutralisation sera faite.

Travaux de neutralisation du 
remblai de Saint-Hilaire/Saint-

Florent
350 000 €

Les travaux sont à la charge du propriétaire (ville de Saumur et CD 
49).

330 000 € 209 000 €
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ACTIONS PORTÉES PAR LES PARTENAIRES AVEC PARTICIPATION CASVL
ACTIONS

Planning

BUDGET

COMMENTAIRE
AXE NUMÉRO ACTIONS BUDGET (TTC)

FINANCEMENTS

CASVL

7-1.a 2023-2024 80% 20%

7-1.b 2023-2024 80% 20%

7-2 2024-2027 80% 20%

7-3 2024-2025 80% 20%

7-5 2024-2025 80% 20%

7-6 2026-2028 80% 20%

7-9 2023-2028 80% 20%

7-12 2023-2028 40% 60%

7-13 2023-2028 0% 100%

7-15 2024-2028 80% 20%

7-25 2023-2028 50% 50%

7-26 2024-2028 50% 50%

Total

RESTE A 
CHARGEFPRNM ou 

FEDER

7 : Gestion des 
ouvrages de 

protection 
hydrauliques

Travaux digue Authion sous MOA 
DDT 49 (2022-2024)

9 025 000 € 907 915 € Clé de répartition entre les EPCI du val d’Authion s’appliquant au 
reste à charge. 

Travaux digue Authion sous MOA 
DDT 37(2022-2024)

11 960 000 € 1 203 176 € Clé de répartition entre les EPCI du val d’Authion s’appliquant au 
reste à charge. 

Études préalable à la réalisation de 
travaux sur le système 

d’endiguement du Val d’Authion 
(37-49)

360 000 € 36 216 €
Clé de répartition entre les EPCI du val d'Authion s’appliquant au 

reste à charge. Sous réserve d’attribution de 30 % de 
subvention du FEDER

Dossier d’autorisation 
environnementales et évaluation 
d’incidences du programme de 

confortement de la levée de Belle 
Poule

40 000 € 4 024 €
Le financement par la CASVL sera conditionné par un taux 

global de subvention de 80 % comme pour les digues 
domaniales.

Programme de Fiabilisation et 
dossier d’autorisation de la levée de 

Belle Poule
60 000 € 6 036 €

Le financement par la CASVL sera conditionné par un taux 
global de subvention de 80 % comme pour les digues 

domaniales.
Travaux de fiabilisation au niveau 

de sûreté T70 pour la levée de Belle 
Poule

3 600 000 € 362 160 €
Le financement par la CASVL sera conditionné par un taux 

global de subvention de 80 % comme pour les digues 
domaniales.

Étude de maîtrise d’œuvre 
nécessaires à la réalisation des 

travaux des PGF des digues non 
domaniales en gestion déléguée 

EPL

1 926 800 € 50 000 €
Études préalables aux travaux sur les digues non domaniales. 

Pour la CASVL cela représente 250 000 €. Sous réserve 
d’attribution de 30 % de subvention du FEDER

Réalisation des travaux des 
Programme Globaux de 

Fiabilisation (PGF) des digues Non 
domaniales en gestion déléguée 

EPL

14 287 000 € 1 008 000 €
Travaux de fiabilisation sur les digues non domaniale.Pour la 

CASVL cela représente 1,68 M€. 

Réalisation des travaux des Plan de 
Gestion de la Végétation des digues 

Non domaniales en gestion 
déléguée EPL

2 806 000 € 520 000 €
Travaux sur la végétation des digues non domaniales.Pour la 

CASVL cela représente 520 000 €. Pas financés.

Remblai saint Hilaire Saint Florent - 
études réglementaires en vue de 

son autorisation en système 
d’endiguement et étude de 

dimensionnement des travaux de 
fiabilisation (stade PRO)

180 000 € 36 000 €

Si la CASVL fait le choix de classer l’ouvrage, réalisation des 
études réglementaires nécessaires au classement et au 

programme de travaux de fiabilisation.Sous réserve d’attribution 
de 30 % de subvention du FEDER

Formation des agents dédiés à la 
surveillance en crue et post crue - 

Dpt 49
10 000 € 1 000 €

Clé de répartition à préciser, montant en reste à charge pour 
la CASVL estimé sur la base du nombre d'EPCI concernée (5).

Mise à jour des études de dangers 
notamment dans le cadre de la 

régularisation en système 
d'endiguement incluant les 
programmes de travaux de 

fiabilisation pour les systèmes 
d'endiguement non domaniaux 

240 000 € 30 000 €
 Montant reste à charge pour la CASVL estimé sur la base du 

nombre de système d’endiguement concernés (4).

44 494 800 € 4 164 527 €
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